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Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la réforme de la
formation des orthoptistes et le niveau de diplôme requis par ces professionnels de la santé. La formation des
orthoptistes fait en effet l'objet d'un remaniement en vue de son adaptation à l'architecture européenne des diplômes
(licence, master, doctorat). Dans ce cadre, le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé du
référentiel de formation, a établi la reconnaissance du diplôme au niveau licence. Or ce niveau paraît insuffisant au
regard des responsabilités toujours plus lourdes que sont amenés à prendre les orthoptistes, notamment en matière
d'ophtalmologie physiologique où ils sont sollicités pour pallier le manque de professionnels et permettre aux
ophtalmologistes de centrer leurs activités sur la pathologie et la chirurgie. Aussi est-il important que le référentiel
de formation des orthoptistes réponde aux compétences accrues que l'on attend d'eux. Il lui demande donc si elle
envisage de reconnaître le diplôme d'orthoptie au niveau du master et ceci afin que la qualité des soins en
ophtalmologie physiologique en particulier demeure optimale.

Texte de la réponse

  Les travaux de réingénierie de la formation menant au certificat de capacité d'orthoptiste se sont achevés le 18
janvier 2013. Ils ont été engagés sur la base d'un constat partagé portant sur l'inadéquation du référentiel actuel de
formation régi par l'arrêté du 16 décembre 1966 modifié, avec les évolutions récentes du métier d'orthoptiste. Ils
ont été menés par un groupe de travail piloté conjointement par le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche et le ministère des affaires sociales et de la santé, rassemblant des formateurs, des enseignants-
chercheurs, des étudiants et des professionnels orthoptistes. Le référentiel de formation construit sur une durée de
six semestres et donnant droit à l'attribution de 180 crédits « european credit transfer and accumulation system » (
ECTS) a été approuvé par les deux ministères, les formateurs, les enseignants-chercheurs et les étudiants membres
de ce groupe de travail.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE41798
http://www.tcpdf.org

